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Chères citoyennes, 

Chers citoyens, 

Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, j’ai le plaisir de 

vous présenter les faits saillants du Rapport financier 2021, ainsi que le rapport de notre auditeur. 

Le rapport financier consolidé de l’année 2021 de la Municipalité de Saint-Hippolyte a été audité 

par les auditeurs externes de la firme Reid & associés inc.  

L’opinion du vérificateur sur les états financiers consolidés donne, dans tous leurs aspects 

significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité de Saint-Hippolyte et 

des organismes qui sont sous son contrôle au 31 décembre 2021, ainsi que des résultats de leurs 

activités, de la variation de leurs actifs financiers nets (de leur dette nette) et de leur flux de 

trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables 

canadiennes pour le secteur public. 

La Municipalité de Saint-Hippolyte a généré des revenus de fonctionnement non consolidés de 

18 937 283$ ainsi que des dépenses et affectations totalisant 16 354 921$ donnant lieu à un 

excédent de fonctionnement à des fins fiscales d’un montant de 2 582 362$.  

 

Surplus non consolidé de 2 582 362 $ 

L’ampleur du surplus s’explique principalement par : 

➢ Les droits sur les mutations immobilières qui ont excédé de 2 460 000 $ les revenus 

anticipés. 
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Ce surplus aidera à financer l’achat de plusieurs immobilisations pour les années à venir. 

D’ailleurs, pour l’année 2022, ce surplus a été utilisé pour financer plusieurs dépenses et projets :  

• Travaux de réaménagement et de câblage à l’hôtel de ville; 

• Achat d’une plateforme de communication cellulaire pour le service incendie; 

• Achat de cinq véhicules pour permettre de remplacer des véhicules désuets ainsi 

qu’augmenter la flotte de véhicule à la suite de l’embauche de nouveaux employés; 

• Achat de deux remorques; 

• Remboursement anticipé de la dette pour un montant de 203 600$; 

• Achat d’une mini-excavatrice au coût de 98 000$; 

• Achat d’un bras articulé de type faucheuse au coût de 53 000$; 

• Acquisition de dalles préfabriqués pour le réaménagement de la descente de bateaux; 

• Acquisition d’un nouveau logiciel comptable afin de permettre le remplacement du 

système comptable désuet; 

• Aménagement d’un centre de coordination des mesures d’urgence; 

• Développement d’une plateforme pour la gestion des vignettes de bateaux 

 

En 2021, rappelons que nos investissements en immobilisations sont de plus de 5,5M$ dont : 

➢ L’acquisition du camp de l’Armée du Salut au coût de 3,2M$; 

➢ Aménagement du site du camp de l’Armée du Salut; 

➢  Pavage et drainage pour un montant de 1,3M$; 

➢ Achat d’un camion 10 roues; 

➢ Achat d’un camion-citerne; 

➢ Piste cyclable 111e Avenue 

 

Notre endettement total net à long terme consolidé 

➢ Réduction de 14 391 116$ en 2020 à 13 903 676$ en 2021. 

➢ Diminution de 3,4 % malgré d’importants investissements de plus de 5,5M$. 

➢ Le ratio d’endettement à 0,85 $ par 100 $ de richesse foncière uniformisée (RFU) est 

inférieur à celui des autres municipalités de la MRC de la Rivière-du-Nord qui est établi, 

au 1er novembre 2021 à 2,17 $ par 100 $ de RFU selon les données du ministère des 

Affaires municipales et de l’Habitation. 
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Faits importants à noter  

➢ Ajout d’un troisième pompier en caserne du lundi au vendredi afin de répondre plus 

rapidement aux interventions. 

➢ Plusieurs activités ont été annulées en raison de la pandémie de COVID-19. Une partie de 

ce budget a été réallouée pour des dépenses telles que le développement de sentiers au 

Mont Tyrol, aménagement du site du Camp de l’Armée du Salut, remboursement anticipé 

du fonds de roulement d’une montant de 500 000 $. 

 

Conclusion 

Notre administration s’est engagée, en octobre 2021, à maintenir les saines pratiques de gestion 

qui sont les assises de l’excellente santé financière de la Municipalité de Saint-Hippolyte. Ce 

rapport financier fort positif n’est pas que le fruit de la vigueur de l’activité résidentielle. Il est 

aussi, et surtout, le résultat d’une administration responsable des deniers publics, marquée par 

la rigueur et la responsabilité. Nous pouvons ainsi maintenir l’amélioration continue des services 

et des infrastructures parce que nous faisons preuve de vision. Par ailleurs, nous continuerons de 

nous attarder aux enjeux préoccupants de la pression immobilière qui comporte nombre de défis 

pour l’environnement et la qualité de vie. Je compte sur notre audace et notre créativité pour y 

parvenir.  

 

 


